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- Rigoles de drainage et/ou d’irrigation, fossés, béalières 

- Dans tous les cas, seuls les ouvrages non maçonnés et végétalisés sont éligibles 

- De même, les structures hydrauliques faisant l’objet d’une association syndicale autorisée 

(ASA), ne sont pas éligibles (travaux réalisés par l’ASA et non l’exploitant agricole) 

-  Les cours d’eau sont exclus (basé sur l’arrêté préfectoral BCAE). 
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